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Résumé:
Le présent rapport propose une modification du projet de Programme Local de l'Habitat du Grand
Besançon portant sur la période 2024-2029 suite à la phase de consultation
des 68 communes, du Syndicat mixte du SCoT de l'agglomération bisontine et de la CU de Grand
Besançon Métropole.
A la date de présentation de ce rapport, 56 communes ont délibéré et transmis leur délibération : 48
ont émis un avis favorable, 4 ont donné un avis favorable avec réserve (Beure, Cussey-sur-l'Ognon,
Miserey-Salines, Thise), 4 ont donné un avis défavorable (Busy, Chalèze, Torpes, Vaire).
Suite à l'avis consultatif informel donné par l'Etat (l'avis officiel de l'Etat n'interviendra qu'après le
deuxième arrêt), des modifications mineures ont été apportées dans le PLH, notamment dans son
programme d'actions et sont rédigées en rose dans le document. Ces modifications mineures ne
changent pas l'économie générale du projet.
Il convient par ailleurs de corriger une erreur matérielle dans le rapport approuvant le 1° arrêt du
PLH (conseil communautaire du 13 avril 2023) concernant la répartition PLAI / PLUS. Cette
répartition, établie sur l'enveloppe globale à 50 /50, se traduit pour le secteur urbain par un rapport
de 60 % PLAI pour 40 % PLUS, et non 70 % PLAI pour 30 % PLUS comme indiqué. Pour autant,
cette erreur de transcription ne remet pas en cause les objectifs en volume répartis par commune.

Le précédent Programme Local de l'Habitat (PLH) de Grand Besançon Métropole a été approuvé par
délibération du Conseil de Communauté du 16 décembre 2013 pour une durée de 6 ans, et prorogé
pour une durée de 2 ans. Depuis le 17 décembre 2021, Grand Besançon Métropole ne dispose plus
de PLH exécutoire mais il vise une adoption définitive de son nouveau programme en décembre
2023, à l'issue de la phase de consultation des communes, du SMSCoT puis de l'Etat et du Comité
régional de l'habitat et de l'hébergement (CRHH).

Le PLH a pour objectif de répondre aux besoins des habitants en termes de logements et
d'hébergement en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre entre les 68 communes
de l'agglomération.
Son élaboration a été réalisée par les services de Grand Besançon Métropole avec l'appui de
l'Agence d'Urbanisme de l'Agglomération de Besançon (AudaB) et d'un groupement de prestataires
conduit par Guy Taieb Conseil, dans le calendrier suivant:

- Lancement de la démarche par délibération du Conseil de Communauté : 27 juin 2019;
- Evaluation et bilan du PLH 2013-2019 : juillet et novembre 2020 ;
- Diagnostic : mai 2021 ;
- Orientations et enjeux : juin 2021 ;
- Programme d'actions : mars 2023 ;
- 1e Arrêt du projet de PLH par délibération du Conseil de Communauté : 13 avril 2023 ;
- 2eme Arrêt du projet de PLH par délibération du Conseil de Communauté : 28 septembre 2023.

Le présent rapport permet de corriger une erreur matérielle qui figurait dans la délibération du 13 avril
2023.
Pour mémoire, le projet de PLH de Grand Besançon Métropole portant sur la période 2024-2029 est
composé d'un diagnostic, du document d'orientation et du programme d'actions. Il prend acte des
remarques formulées à ce stade par les communes et par le SCoT.
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En application de l'article L.302-2 du Code de la Construction et de l'Habitation, le projet de PLH a été
transmis par courrier en date du 4 juillet 2023, pour avis, aux communes du
Grand Besançon n'ayant pas spontanément délibéré et au Syndicat mixte chargé de la mise en œuvre
et du suivi du Schéma de Cohérence Territoriale de l'agglomération bisontine. Les structures
consultées disposent d'un délai de 2 mois pour faire connaître leur avis. En l'absence de réponse, ce
dernier est réputé favorable à date de rédaction du rapport :
Les communes d'Amagney, Les Auxons, Avanne-Aveney, Besançon, Beure, Bonnay, Boussières,
Busy, Byans-sur-Doubs, Chalèze, Chalezeule, Champagney, Champoux, Chatillon-le-Duc,
Chaucenne, Chemaudin-et-Vaux, Chevroz, Cussey, Dannemarie-sur-Crète, Devecey, Deluz, Ecole­
Valentin, Franois, Geneuille, Gennes, Grandfontaine, Larnod, Le Gratteris, Mamirolle, Mazerolle-le­
Salin, Miserey-Salines, Montfaucon, Montferrand-le-Château, Nancray, Noironte, Novillars, Osselle­
Routelle, Pelousey, Pirey, Pouilley-Français, Pouilley-les-Vignes, Pugey, Rancenay, Roche-lez­
Beaupré, Roset-Fluans, Saint-Vit, Saône, Serre-les-Sapins, Tallenay, Thise, Thoraise, Torpes, Vaire,
Vieilley, Villars-Saint-Georges et Vorges-les-Pins ont délibéré et transmis à Grand Besançon
Métropole un avis sur le PLH :

- 48 avis favorables ;
- 4 avis favorables, faisant l'objet de remarques ou de réserves (Beure, Cussey-sur-l'Ognon, Miserey­
Salines, Thise);
- 4 avis défavorables (Busy, Chalèze, Torpes, Vaire).

Les avis favorables faisant l'objet de remarques évoquent différents points de questionnement ou de
vigilance. Ils portent notamment sur l'objectif de production de logements alloué aux communes qui
ont formulé les remarques. La possible permutabilité de la dotation de logements entre communes
pourrait être un élément de réponse, mais en cohérence avec les équilibres de développement
recherchés par le SCOT en cours de révision, et sous réserve du respect des objectifs globaux du
PLH.
Les avis défavorables sont motivés par les points suivants par les communes concernées : objectif de
production de logements jugé insuffisant pour une commune. Les autres avis défavorables ne sont
pas motivés.

Le Syndicat mixte du SCoT a rendu un avis favorable au 1% arrêt du PLH. Il précise que le projet est
juridiquement compatible avec les orientations du SCoT approuvé le 14 décembre 2011 et que la
prise en compte de la révision du SCOT engagée le 5 décembre 2017 a bien été respectée.
Le SMSCOT souligne la nécessité pour GSM à travers sa compétence Habitat de poursuivre le travail
de réflexion sans attendre la prochaine échéance du PLH, notamment pour territorialiser la totalité de
l'objectif de production de logements porté par le SCoT à horizon 2050, ceci dans une perspective de
programmation de la frugalité foncière (ZAN).

Suite à l'avis consultatif informel donné par l'Etat (l'avis officiel de l'Etat n'interviendra qu'après le
deuxième arrêt), des modifications mineures ont été apportées dans la rédaction du PLH, notamment
dans son programme d'actions. Il s'agit notamment d'apporter des précisions opérationnelles sur le
programme d'actions et de préciser la liste des partenaires ainsi que les moyens auxquels la
collectivité pourra recourir pour la mise en œuvre du PLH.
Ces modifications mineures ne changent pas l'économie générale du projet.

Au vu de ces délibérations majoritairement positives, il est proposé d'apporter un avis favorable sur le
projet de PLH 2024-2029 arrêté en Conseil de Communauté du 13 avril 2023 avec le correctif ci­
dessus.

Annexes:
projet de PLH 2024-2029 modifié (Diagnostic, Document d'orientations, Programme
d'actions), les délibérations des communes ayant transmis leur avis sur ce projet et les cartes
communales.
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A la majorité des suffrages exprimés (2 contre, 10 abstentions}, le Conseil de Communauté se
prononce favorablement sur le 2° arrêt du projet de Programme Local de l'Habitat 2024 - 2029
intégrant des modifications mineures ne remettant pas en cause l'économie générale du
document.

Rapport adopté à la majorité des suffrages exprimés :
Pour : 97 Contre : 2 Abstentions: 10 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

La Présidente,

-5>Le secrétaire de séance,

Florent BAILLY
Conseiller Communautaire

Anne VIGNOT
Maire de Besançon
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1- Les évolutions du contexte local et institutionnel, les grands enjeux pour le territoire grand bisontin 
 

Le cadre de l’évaluation de la politique intercommunale de l’habitat  
 

• La modification du périmètre de l’EPCI 
Le 6e PLH de Grand Besançon Métropole définissait pour une durée de six ans, les objectifs et 
les principes d'une politique visant :  
 

- à répondre aux besoins en logements et en hébergement,  
- à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale,  
- à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées,  
- à assurer entre les communes et entre les quartiers d'une même commune, une 

répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 
 
Ce PLH concerne les 68 communes de l’intercommunalité dont 15 ont intégré le périmètre 
communautaire le 1er janvier 2017 (Secteur Saint-Vitois, et de Dame Blanche).  
 
Au 1er janvier 2019, l’EPCI devait intégrer ces communes aux objectifs territorialisés du PLH. 
Ainsi, une procédure de modification a été anticipée en janvier 2018 permettant d’inclure ces 
communes à la stratégie de développement de l’habitat de GBM en respectant l’armature du 
SCoT pour contribuer :  
 

- à l’équilibre territorial et social de l’habitat, compétence obligatoire des 
communautés d’agglomération (art. L5216-5 CGCT). 

- à l’obligation réglementaire d’un document commun couvrant l’ensemble des 
communes membres de l’intercommunalité disposant d’un PLH (art L302-1 CCH). 

 
En rejoignant l’EPCI, la commune de Saint-Vit est devenue soumise à l’obligation de la Loi 
SRU. La ville de Besançon est aussi exposée à ces dispositions réglementaires. 
 
La modification du PLH avait pour objet d’étendre la territorialisation des objectifs de 
production de logements aux 15 nouvelles communes et de permettre l’application du 
supplément de loyer de solidarité (SLS) sur l’ensemble du territoire de GBM à l’exception de 
l’ensemble des quartiers figurant au sein du Contrat de ville.  
 
 
 
 

 
• GBM, collectivité compétente en matière d’habitat  

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales permet aux EPCI 
dotés d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) de signer une convention par laquelle l’État 
délègue la compétence d’attribution des aides à la pierre dédiées au financement du logement 
social et du logement privé (fonds de l’Agence Nationale de l’Habitat).  
 
Depuis le 1er janvier 2006, Grand Besançon Métropole est ainsi délégataire des aides à la 
pierre et à l’amélioration de l’habitat. La convention de délégation a fait l’objet d’un 
renouvellement le 11 juillet 2018 pour la période 2018-2023.  
 
GBM bénéficie ainsi d’un pouvoir de décision en matière d’attribution des aides à la pierre 
dans le cadre des financements de « droit commun ». Il intervient en faveur de la 
construction, de l’acquisition, de la réhabilitation, de la démolition des logements locatifs 
sociaux et des logements-foyers; de la location-accession; de la rénovation de l’habitat privé, 
et de la création de places d’hébergement.  
 
Des évolutions législatives ont récemment élargi les compétences dont GBM peut être 
délégataire (conventionnement sans travaux Anah, garantie du droit au logement, gestion de 
la veille sociale, de l’accueil, de l’hébergement et de l’accompagnement au logement, 
élaboration et suivi des conventions d’utilité sociale). 
GBM s’est aussi vu transférer la compétence Urbanisme en 2017. Un PLUI est en cours 
d’élaboration et permettra la définition d’une stratégie de planification d’ensemble, qui 
impactera ainsi l’organisation intercommunale de la politique de l’habitat.  
 

• Le contexte de l’évaluation  
L’évaluation finale répond à l’obligation réglementaire L302-1 du CCH :  
« L'établissement public de coopération intercommunale communique pour avis au 
représentant de l'État et au comité régional de l'habitat un bilan de la réalisation du 
programme local de l'habitat trois ans après son adoption ainsi qu'à l'issue de la période 
mentionnée au troisième alinéa de l'article L. 302-1 ».  
Elle permet, tout comme l’a fait l’évaluation mi-parcours, de jauger les dysfonctionnements 
et les réussites du présent PLH en mêlant une approche quantitative à une approche 
qualitative alimentée par des dires d’experts.  
Le 6e PLH a également été prorogé pour 2 ans (2019-2021). La procédure de révision a été 
lancée en 2019.  
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La nécessaire prise en compte des objectifs stratégiques et 
politiques de l’EPCI  
 

• « Action Grand Besançon » : le projet de territoire, cadre de référence 
des politiques de Grand Besançon Métropole  

Grand Besançon Métropole s’est doté en juin 2018 d’un 
nouveau projet de territoire qui sert de cadre de référence à 
l’ensemble des politiques territoriales. Il acte une vision 
commune et une « communauté de destin » pour le 
territoire de GBM. Le projet de territoire est construit autour 
d’un objectif d’attractivité territoriale et de 4 orientations 
politiques : Alliances, Cohésion, Transitions, Effervescence. 
Ces objectifs doivent être pris en compte dans la définition 
des politiques de l’habitat, et donc dans le PLH et son 
évaluation. Chacun des axes doit infuser la politique de 
l’habitat. A titre d’exemple, la « cohésion » s’appuie sur 
l’utilisation du cadre de vie comme levier de l’attractivité du 
territoire. Elle s’appuie sur un système de complémentarités 
entre la ville-centre, moteur de l’attractivité, et les centres-
bourgs.  
 

En matière d’habitat, le projet de territoire mentionne aussi des mesures concrètes dont la 
nécessité de produire des logements adaptés aux familles, de rénover le bâti pour s’adapter au 
changement climatique et à la transition énergétique, et de produire du Logement Abordable 
en veillant à une qualité de l’offre produite. L’évaluation de ce 6e PLH, se doit ainsi d’être 
réalisée à l’aune du projet initial du PLH tout en intégrant les orientations stratégiques 
définies dans le projet de territoire. Ce dernier structurera également les travaux de la 
révision du PLH. 
 

• Le PCAET : un document stratégique pourvoyeur d’orientations pour la 
politique locale de l’habitat  

Autre document structurant de la politique de GBM, le Plan Climat-Air-Énergie Territorial est 
pourvoyeur d’une forte ambition dont celle de devenir territoire à énergie positive d’ici 2050. 
Le secteur de l’habitat doit prendre en compte l’enjeu de la consommation d’énergie sur le 
territoire. Le programme d’actions approuvé par le conseil communautaire en décembre 2019 
acte de la nécessité d’investir des champs croisant une approche environnementale à une 
approche de la politique de l’habitat. Des enjeux de rénovation du patrimoine bâti sont 
inscrits, notamment pour lutter et prévenir des situations de précarité énergétique des 
ménages. Les PLH et PCAET se doivent d’être cohérents et compatibles. Au-delà du PCAET, le 
territoire de GBM a également été lauréat en tant que territoire à énergie positive pour la 
croissance verte en 2015 (TEPCV). GBM a aussi signé un contrat d’objectifs de territoire à 
énergie positive (TEPOS) en 2016, ainsi qu’un Contrat de Transition Ecologique. 
 

L’inscription de la politique de l’habitat dans un système 
interdépendant de compatibilités  
 

• Le Schéma de Cohérence Territoriale  
Le SCoT approuvé le 14 décembre 2011 a été mis en révision le 5 décembre 2017. Il concerne 
Grand Besançon Métropole (68 communes) et la CC du Val Marnaysien (45 communes). Le PLH 
doit être compatible avec le SCoT. En 2013, la territorialisation du PLH s’est inspirée de 
l’armature du SCoT afin de respecter sa vision stratégique et d’assurer la cohérence des 
documents de planification. La hiérarchie des normes impose au SCoT d’intégrer des 
prescriptions dont celles du SRADDET adopté le 26 juin 2020. 
 
En 2011, le SCoT visait un objectif de plus de 1000 habitants par an sur un périmètre différent. 
Aujourd’hui, il mise sur un gain de 900 habitants par an et porte l’ambition d’un territoire 
résilient. Il misait sur une stratégie de développement des espaces de proximité afin de rester 
attractif dans un contexte de changement climatique.  
 
Le 6e PLH s’appuyait sur une armature par « niveaux de polarité » en classifiant les 68 
communes de GBM en « ville-centre », « commune relais », « commune ressource », 
« commune périphérique » et « halte ferroviaire ». En fonction de ces typologies, un nombre 
de logements et une densité à respecter était préconisés. Le SCoT, en cours de révision, a 
élaboré une armature territoriale basée sur des bassins de proximité, plutôt qu’une hiérarchie 
communale. Cependant, cette nouvelle armature territoriale proposée est établie dans la 
poursuite de l’armature de 2011. Chaque bassin dispose d’une centralité et d’un niveau de 
hiérarchie. Ainsi, quatre niveaux de bassins sont définis : bassin urbain, bassins structurants, 
bassins intermédiaires, bassins ruraux. Les bassins de proximité permettent à toutes les 
communes d’être concernées par l’armature, puisque chacune est rattachée à un bassin. 
L’armature territoriale qui découlera de la révision orientera alors la territorialisation du futur 
PLH. Le projet du 6e PLH peut être analysé au prisme des différentes armatures du SCoT : 
celle actuelle, et celle en cours d’élaboration. La question de l’adaptation de l’armature du 
SCoT de 2011 au PLH et l’introduction d’une nouvelle catégorie de communes « les communes 
ressources » doit aussi être explorée dans la présente évaluation du PLH. 
 

• Le PLUi et les PLU communaux  
Depuis le 27 mars 2017, Grand Besançon Métropole est compétent en matière de 
planification des documents d’urbanisme. À travers l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) amorcé en février 2019, l’EPCI entend spatialiser le projet 
de territoire « Action Grand Besançon » par un développement du territoire porté par trois 
ambitions : « singularité, inventivité et attractivité ». 
 
Dans la continuité des grandes orientations du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
l’agglomération bisontine, le PLUi constituera le document unique qui se substituera aux Plans 
locaux d’urbanisme (PLU) des communes. Le lien entre les PLU (ou le PLUI) et le PLH sont 
indispensables pour une bonne traduction et transcription des objectifs du PLH dans les 
documents de planification et d’aménagement communaux.  
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• La question des mobilités au sein du PLH et le lien avec le PDU (Plan de 
déplacements urbains) 

Grand Besançon Métropole met en œuvre un Plan de déplacements urbains (2015-2025). Ce 
dernier fixe un principe « d’urbanisme des proximités » avec l’objectif de réduire le besoin de 
se déplacer, notamment pour les déplacements contraints (domicile-travail, domicile-études, 
achats quotidiens...). Cet objectif se traduit par un travail à l’échelle des centres bourgs et 
des quartiers pour aller vers plus de mixité des fonctions urbaines. Il implique également une 
hiérarchisation de la couverture des différentes offres de mobilité au sein de GBM. 
 
La question des mobilités a été intégrée à la réflexion du SCoT de 2011 et ainsi dans celle du 
6e PLH notamment via la catégorie des haltes ferroviaires. Cette réflexion alliant mobilités et 
habitat devra être poursuivie dans les travaux de révision du PLH. Une attention particulière 
aux communes dotées de liaisons ferroviaires sera portée dans cette évaluation finale du PLH, 
en évaluant l’impact de la typologie sur le développement de l’habitat. A ce titre, des 
questions sur la commune des Auxons, nouvelle gare TGV, sont appréhendées.  

 

 
 
 
 

L’évolution des politiques locales liées l’habitat sur la période du 
PLH  
 

• Le second PNRU et la politique de renouvellement urbain : un sujet au 
cœur de la politique de l’habitat durant le 6e et le futur PLH 

Grand Besançon Métropole s’est lancé dans un second plan de rénovation urbaine. Besançon 
Métropole, l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), la Ville, l’État et leurs 
partenaires ont signé en avril 2016 un protocole de préfiguration afin de concevoir le projet de 
renouvellement urbain des quartiers de Grette et de Planoise. En juillet 2018, une convention 
pluriannuelle a été signée concernant principalement le quartier de la Grette. Un avenant 
intégrant le quartier de Planoise a ensuite été réalisé en 2019.  
 
Au-delà de la mobilisation des équipes des bailleurs sociaux, le NPRU portera des enjeux 
conséquents concernant la reconstitution de l’offre démolie. Pour cela, GBM a travaillé avec 
les acteurs du logement public durant ce 6e PLH afin d’adapter son cadre d’intervention et 
mener à bien ce nouveau Plan. La mobilisation des équipes des bailleurs est également à 
anticiper sur la période de prorogation 2019-2021. Dans le cadre du NPRU Planoise, 900 
ménages devront être relogés.   
 
En lien avec le travail mené dans le cadre de la CIA (Conférence Intercommunale 
d’Attributions) et du NPRU, une charte de relogement1 est née d’un travail partenarial entre 
les bailleurs sociaux et GBM. Elle impose des contraintes de relogement en dehors des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville et introduit l’idée d’une compensation de la 
perte d’offre accessible par la création d’une part de logements à loyers minorés. La 
localisation des opérations de reconstitution de l’offre démolie a été définie en accord avec 
les objectifs de ce 6e PLH ce qui illustre un dialogue certain entre les différentes politiques 
locales et le document de planification. Un projet de campus numérique, sera ensuite 
programmé sur le quartier. Il vise à agir sur la tranquillité publique en rendant lisible les 
espaces publics et résidentiels tout en réaffirmant la qualité résidentielle du quartier en lien 
avec les objectifs de la CIA. 
  

• La mise en place d’une Conférence intercommunale du logement (CIL) et 
d’une Commission intercommunale d’attributions (CIA) : la définition d’un 
cap commun au sein de la politique de l’habitat  

En 2016, les acteurs institutionnels se sont réunis au sein de la première CIL qui avait pour 
objectif de définir « les orientations cadres et la traduction d’une stratégie partagée pour 
améliorer la mixité dans l’occupation du parc de logements, en particulier dans le parc locatif 
public ».  
 
La CIL a ensuite mis en place la Convention intercommunale des attributions (CIA) dont l’enjeu 
est de tendre vers de meilleurs équilibres sociaux et générationnels entre les différents 

                                                 
1 Dans le cadre du NPRU de Planoise, près de 900 ménages devront être relogés 

Le système de compatibilité des documents d'urbanisme 



 
 
 

Évaluation finale du 6e PLH de GBM - 6 Juillet 2020 8 

secteurs et quartiers de GBM et entre les différents segments du parc de logements. Elle a 
permis l’émergence d’une stratégie structurée autour de 6 orientations :  
- la mobilisation de logements locatifs publics au service d’un rééquilibrage de l’occupation 

et d’une amélioration de la mixité sociale et générationnelle ; 
- le maintien (à minima) du niveau actuel de réponses aux demandes de mutation pour 

fidéliser dans le parc les ménages porteurs de mixité et répondre à des situations de « 
nécessité » ; 

- l’amélioration de l’attractivité des logements locatifs publics et de leur adéquation aux 
besoins et attentes des ménages éligibles dans leur diversité ; 

- l’harmonisation des circuits d’information entre les bailleurs et les réservataires, et entre 
les bailleurs sociaux et les communes du territoire ; 

- l’élargissement du « spectre de la demande » pour faire venir dans le parc locatif public 
de nouveaux profils de clientèles, en s’appuyant notamment sur le contingent Action 
Logement et du «5 % fonctionnaires» ; 

- la mise en place d’un dispositif de gouvernance et des outils adaptés. 
 

Les déclinaisons opérationnelles de la CIA ont ensuite été validées par la CIL le 6 juin 2018 
(objectifs d’attributions, de mutation et de relogement ; leviers d’actions à mobiliser pour 
améliorer la mixité ; dispositif de pilotage, de suivi, et d’animation ; outils d’observations…).  
Ce travail a aussi été mené parallèlement à l’élaboration d’un outil de cartographie de 
fragilité du parc social dans le cadre du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et de 
l’Information des Demandeurs. Il permet une veille, une observation, et une aide à la décision 
dans le cadre des Groupes Techniques de Relogement (GTR) et des Commissions d’Attributions 
(CAL).  

• La stratégie d’attractivité du Cœur de ville : le lancement du programme 
Action cœur de ville (ACV) et l’opération de revitalisation de 
territoire (ORT) 

En 2018, la Ville de Besançon et GBM ont répondu à l’appel à projet national « Action Cœur de 
ville » visant à renforcer l'attractivité et le développement des cœurs de Ville.  
 
Ce projet intègre une stratégie d’ensemble permettant de donner de la visibilité et du 
rayonnement au territoire. La thématique « habitat » constitue le premier axe de la 
convention signée en 2018. Le programme entend vitaliser les cœurs de villes tout en luttant 
contre la vacance ce qui nécessite de proposer une offre de logements nouvelle et adaptée 
aux nouveaux besoins des ménages ; de renforcer la mixité sociale particulièrement dans le 
centre-ville (la boucle) et d’améliorer la qualité des logements.  
 
Une étude préalable a permis d’identifier des secteurs opérationnels au sein de la ville-centre. 
Cette étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU a mené à la définition d’un programme 
d’intervention publique en faveur de la rénovation de l’habitat ancien. En juin 2019, la 
convention ACV a été transformée en convention ACV-Opération de Revitalisation de Territoire 
(ORT) qui confère des nouveaux droits juridiques et fiscaux aux villes bénéficiaires.  
L’extension du périmètre ORT a également permis l’intégration du centre-bourg de Saint-Vit.  
 

• Deux communes porteuses d’obligations SRU 
Deux communes de l’agglomération sont soumises à l’article 55 de la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain (SRU). La Ville de Besançon respecte ses obligations en matière de 
logement social ayant une part de logement social supérieure à 20 % du parc total de 
logements. La Ville de Saint-Vit, à la suite de son intégration dans le périmètre 
communautaire le 1er janvier 2017, est aussi assujettie car elle compte plus de 3500 habitants. 
Pour l’heure, Saint-Vit est déficitaire, mais n’est pas considérée au titre de la loi comme 
carencée. Elle dispose d’un délai pour enclencher un rattrapage.  
 
Les communes de Saône et de Thise sont, elles, en vigilance SRU. Elles approchent le seuil de 
3 500 habitants. Toutefois, en 20162 elles ne le dépassent pas. Saône dispose d’un fort 
potentiel de développement par l’intermédiaire de son projet de ZAC à vocation d’habitat 
mais est contrainte par ses réseaux d’assainissement. Thise a introduit dans la révision de son 
PLU (fin 2016) des orientations d’aménagement et de programmation des servitudes de mixité 
sociale pouvant atteindre 50 % de la capacité d’accueil des zones concernées. Cependant, 
selon certains acteurs, les prescriptions de mixité sociale inscrites dans les OAP seront 
difficilement atteignables.  
 
 
 

                                                 
2Sources : Recensement 2016 
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2- La méthodologie de l’évaluation 
   

L’évaluation finale du PLH se compose de plusieurs parties :  
 

- la partie introductive présente le contexte dans lequel s’inscrit l’évaluation et le cadre de la révision à venir. Elle comprend une présentation du cadre institutionnel d’ancrage de la 
politique intercommunale (présentation des documents stratégiques, de planification, des politiques sectorielles...) et est suivie d’une contextualisation sociodémographique. Cette 
introduction est accompagnée de quelques éléments de contexte du marché de l’habitat.  
 

- la partie I : l’évaluation des objectifs territorialisés du PLH. L’évaluation des objectifs territorialisés passe par l’analyse de la production de logements (tout type de logements confondu 
de 2013 à 2017) et du parc de logements conventionnés (sur 2013-2019). Elle s’appuie sur l’analyse des données Sitadel, les données du parc privé conventionné de la DDT25, le fichier de 
suivi du conventionnement dans le parc public, et sur le RPLS 2019 (voir table ci-dessous). 

 
- la partie II : l’évaluation thématique par fiche action. L’évaluation par fiche action recense les projets menés par GBM pour atteindre les objectifs du PLH. Chaque fiche action a été 

analysée dans l’atteinte de ses objectifs, au regard du lancement d’actions, et au prisme des dires d’acteurs. Une vingtaine d’entretiens a été réalisée dans une perspective d’évaluation 
qualitative. Cette partie permet d’évoquer les enjeux perçus par les acteurs dans le cadre de la révision du PLH à venir.   

 
- La partie III : l’évaluation budgétaire  

 
- La partie IV : la synthèse et les enjeux transversaux   
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3- Les éléments de contexte sociodémographique et du marché de l’habitat  
 
Les dynamiques démographiques face à l’objectif du projet de territoire du gain de 900 habitants par an et face aux évolutions du marché 
immobilier 

 
• Les tendances démographiques de l’EPCI (1990-2016) au regard des 

besoins en logements dessinés dans le SCoT   
Grand Besançon Métropole a inscrit dans son projet de territoire la volonté d'accueillir de 
nouveaux habitants dans les années à venir. Cet objectif s’inscrit dans une réflexion de long 
terme du SCoT aujourd’hui en révision. Le SCoT projette d’accueillir près de 900 nouveaux 
habitants par an en dessinant de nouveaux contours pour la territorialisation des objectifs du 
prochain PLH.  
 
L’évolution de la population (1990-2016)  

 
 
 
 
 
 
 
 

Sources : Recensement 2016 
 
En 2016, la population de GBM est de 193 187 habitants. L’EPCI représente 77 % de la 
population de l’aire urbaine alors qu’il représentait 81 % de la population en 1990. Le poids 
de la ville-centre dans l’aire urbaine s’est également amenuisé. 46 % de sa population vit 
actuellement à Besançon contre 54 % en 1990. Depuis 1990, l’évasion résidentielle nourrit les 
territoires périphériques de l’aire urbaine.  
 
De 2011 à 2016, l’EPCI enregistre un gain démographique d’environ 3 600 habitants soit un 
peu plus de 720 habitants par an. La ville-centre maintient sa population et celle de Grand 
Besançon Métropole croît grâce aux communes périphériques.  
 
La croissance annuelle de l’aire urbaine sans la ville-centre est positive. Elle est répartie 
autour de Besançon sur un axe de développement historique orienté sud-ouest/nord-ouest3. La 
première couronne bisontine (GBM hors Besançon) est la zone la plus attractive de l’aire 
urbaine. D’autres zones telles que le Val Marnaysien ont connu des taux de croissance 
démographique importants.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 

•  
•  

                                                                                                                                  
3 En savoir plus : Publication AUDAB, janvier 2020, la Démographie dans l’aire urbaine de Besançon  

 1990 1999 2006 2011 2016 
Besançon 113 828 117 733 117 080 115 879 116 466 
GBM 171 606 181 898 187 670 189 580 193 187 
AU Besançon 212 493 227 176 239 750 245 045 251 293 
AU hors GBM 40 887 45 278 52 080 55 465 58 106 
GBM hors Besançon 57 778 64 165 70 590 73 701 76 721 

 
 
Aire urbaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grand Besançon 
Métropole 
 
Besançon 
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• Des tendances comparables à celles de villes du panel  
Les tendances démographiques bisontines sont similaires à celles observées dans un ensemble 
de villes de tailles comparables4: (voir encadré : Poitiers, le Mans, Limoges, Metz, Dunkerque, 
Brest et Amiens). L’aire urbaine de Besançon est l’une des aires urbaines ayant connu une 
évolution annuelle des plus fortes sur la période 2011-2016 (+0,4 % de croissance 
démographique par an). Seule l’Aire urbaine de Poitiers connaît une croissance annuelle 
supérieure sur la période (+ 0,5 % par an).  
Les villes-centres du panel rencontrent des dynamiques similaires. Si Brest et Dunkerque 
connaissent un fort déclin démographique, les autres villes ont une population stable sur les 
dernières périodes. En revanche, GBM connait un rythme de croissance plus important que 
d’autres EPCI. Le phénomène de déclin du poids des centralités du panel (villes-centres 
comme EPCI) est différent à Besançon. La ville-centre et l’EPCI conservent un poids important 
dans l’aire urbaine, supérieur à la moyenne observée dans les autres territoires du panel.  

 

                                                 
 
 
 

• Les dynamiques démographiques internes à l’EPCI   
Sur la période 2011-2016, 15 communes ont perdu des habitants. Cette baisse de la population 
ne représente une perte de plus de 20 habitants que dans 5 communes : Chaucenne (-22 
habitants), Pugey (-45), Avanne-Aveney (-62), Montferrand-le-Château(-94), et Thise (-99). 
 
La Ville de Besançon a gagné plus de 500 habitants (ce qui représente un gain de 1 % de 
population par rapport à 2011. Franois est la deuxième commune qui enregistre la plus grande 
croissance (+379 habitants) soit une hausse de 20 % par rapport à 2011. Ecole-Valentin et 
Miserey-Salines gagnent plus de 200 habitants sur la période. 
 
Avec Franois, Thoraise (+22 %), Chevroz (+24 %), Braillans (+27%), La Chevillotte et Mérey-
Vielley (+32 %) représentent les plus fortes variations démographiques en volume sur la 
période. Ce sont de petites communes ayant gagné entre 25 et 65 habitants de 2011 à 2016. 
 
Une forte croissance dans une commune peu peuplée peut s’expliquer par des opérations de 
logements groupées (type lotissement) ou par le développement de commerces attractifs 
(c’est le cas à Marchaux-Chaudefontaine). Les évolutions démographiques des communes sont 
aussi en lien avec le développement de l’emploi sur le territoire. 
 
Les communes de la seconde couronne de l’EPCI connaissent des variations  plus importantes 
du nombre d’emplois que dans la ville-centre et les communes de première couronne. 
Cependant, la majorité des emplois reste localisée dans la ville-centre et dans les communes 
du secteur Ouest.  
 
La distribution des emplois et leurs évolutions sont des facteurs explicatifs de la localisation 
de la production de logements dans les différentes communes de l’agglomération (et du 
rythme de construction).  
 
L’évolution de l’emploi dans l’EPCI est plus dynamique dans la partie Ouest de l’agglomération 
(Secteur Saint-Vitois et Sud-Ouest). Cependant, des zones de l’aire urbaine en dehors de l’EPCI 
voient aussi le nombre d’emplois augmenter (même s’il reste moins important en volume que 
dans le centre de l’aire urbaine).  

L’introduction d’un panel de villes moyennes pour comparer les dynamiques de 
GBM. Dans l’évaluation annuelle du PLH, l’AUDAB a introduit un panel de villes 
permettant de positionner GBM dans un ensemble de dynamiques de villes 
moyennes comparables. Les villes-centres et EPCI sélectionnés suivent deux 
critères : 

- les villes-centres ont entre 85 000 et 150 000 habitants ; 
- les EPCI entre 175 000 et 250 000 habitants. 

 
Ont été écartés, les villes et EPCI dans un contexte de :  

- conurbation urbaine du nord de la France (Lens, Douai, Valenciennes) ou 
au sud (Sophia Antipolis);  

- région Ile-de-France (St Quentin, Cergy-Pontoise, etc.);  
- EPCI avec peu de communes (Cannes…) ;  
- territoires d’outre-mer ; 
- villes centres trop petites (Vannes, Lorient, Troyes, Valence, La Rochelle, 

Pau). 

Ces villes du panel ont des profils variés mais partagent des points communs 
avec l’espace bisontin. A titre d’exemple, si Dunkerque ville-centre ne compte 
« que » 90 000 habitants, son aire urbaine est d’une taille comparable à celle 
de Besançon. 
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La vacance locative dans le secteur de GBM  

• L’évolution de la vacance sur le territoire de GBM  
La croissance démographique ne suffit pas à définir les besoins en logements des 
ménages. Le phénomène de desserrement, observable au niveau national, joue 
également un rôle important. Depuis 1990, la taille des ménages continue de 
décroître dans l’EPCI. La production de logements s’est intensifiée dans le but 
de répondre aux besoins des ménages.  
Pourtant, le nombre de logements vacants s’est également accru (INSEE, 2016). 
La comparaison des cartes de l’évolution démographique et de l’évolution de la 
vacance permettent de donner des pistes d’explications aux tendances 
démographiques.  
 
Dans certaines communes, les dynamiques démographiques s’expliquent par 
l’effet du desserrement des ménages. A titre d’exemple, la commune de 
Nancray enregistre une baisse démographique de 2011 à 2016, mais la vacance 
n’a pas augmenté pour autant (voir carte ci-contre). Dans une toute autre 
situation, la commune de Franois voit sa population progresser rapidement. En 
revanche, la vacance augmente dans le même temps. Cette hausse peut 
s’expliquer par la production nouvelle de logements. Franois, fait partie des 
communes périphériques ayant dépassé ses objectifs de production sur la 
période du PLH (2013-2017).  
 
La part des logements vacants est plus importante dans la ville-centre que dans 
l’ensemble des autres catégories de communes de l’armature urbaine. Dans les 
haltes ferroviaires, l’évolution des logements vacants a été plus forte que 
l’évolution de la vacance dans l’ensemble des communes hors armature. Dans les 
communes relais, le nombre de logements évoluait plus vite que celui des 
logements vacants jusqu’en 2011 ce qui pouvait signifier que l’offre construite 
trouvait preneur.  
 

Au-delà des données de l’INSEE qui rencontrent des limites dans l’évaluation de la vacance, l’ADIL 25, observe 
chaque trimestre cette évolution sur le territoire de GBM. L’analyse sur les trois dernières années montre au 
contraire un recul de la vacance locative aussi bien dans le parc privé que dans le parc locatif public sur le 
territoire d’ancrage de GBM (voir graphique ci-contre). Les analyses de données de l’INSEE peuvent alors être 
nuancées. Les promoteurs ont également mentionné lors des entretiens du PLH ne pas être confrontés à des 
phénomènes de vacance sur le marché du collectif neuf, confirmant –selon eux- les besoins en logements du 
territoire. 
 
Face à ces phénomènes de vacance, l’étude « Adéquation » de Guy Taieb Conseil a travaillé sur l’adéquation entre 
la demande et l’offre en logement. Elle a permis d’examiner l’offre du parc de logements pour interroger ses 
caractéristiques. Une étude est également en cours, au sein des services de GBM sur la question des logements 
vacants.  
 

Sources : Etude de l’ADIL 25 dans le cadre des notes de conjoncture de l’ODH, juin 2019 
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• Quelques indicateurs sur les tendances liées au marché de l’immobilier 
Les dynamiques du marché de l’habitat, dont les prix de l’immobilier peuvent expliquer les dynamiques démographiques et de vacance sur le territoire. Les indicateurs suivant jaugent, en 2019, les 
prix de l’immobilier, le prix des loyers, ainsi que les dynamiques de construction actuelles décrites lors des entretiens par les acteurs.  

 

 
Le marché local de l’immobilier affiche des prix importants. Le prix moyen au m2 
au sein de GBM (estimé dans la base de données MeilleursAgents.com) affiche des 
niveaux importants en comparaison aux autres villes-centre du panel. (Voir 
représentation graphique ci-contre). Cette base de données s’appuie sur les ventes 
réalisées au cours des derniers mois (données de juin 2020). Elles prennent à la fois 
en compte des données sur les logements neufs, comme celles sur le parc ancien. Les 
niveaux de loyers pratiqués à Besançon sont eux aussi dans la moyenne haute des 
pratiques enregistrées dans les villes de comparaison.  
 
La production récente concerne majoritairement des formes d’habitat 
collectif (75 % des permis de construire déposés dans la ville-centre en 2018). Il 
existe cependant une disparité entre les formes produites à Besançon et dans le 
reste de l’agglomération. Les projets en individuel pur ne représentent que 6 % des 
permis déposés en 2018 à Besançon. Les ménages souhaitant accéder à un logement 
en individuel pur investissent alors davantage dans les communes périphériques hors 
ville-centre d’autant plus que le coût du foncier est moins important. Une enquête 
de l’AUDAB menée sur le logement abordable et l’accession à la propriété propose 
une cartographie des prix des terrains à bâtir qui peut expliquer l’éloignement des 
ménages familiaux de la ville-centre. L’OFS (Office foncier solidaire) lancé par GBM 
en décembre 2019 vise à corriger les effets d’un prix du foncier important dans la 
centralité de l’EPCI. Selon la FPI (Fédération des promoteurs immobiliers) le prix du 
foncier à GBM reste toutefois moins important que dans certaines autres métropoles 
(comme la métropole de Lyon). La FPI mentionne toutefois que le coût de 
construction sur l’EPCI peut être plus important pour de l’habitat collectif du fait 
d’un nombre restreint d’acteurs.  

 
Sources, Données de l’enquête du CECIM, 2019, fournis par GBM ;  ECLN, DREAL BFC, 2019, Données du site 
Meilleursagents.com, juin 2020 concernant le prix de l’immobilier à Besançon et sur les autres villes du panel de 
comparaison ;  Données du CECIM, 2019, via la FPI 
 
Un ralentissement de la production amorcé qui doit être interrogé au regard des besoins anticipés de GBM : la commercialisation des logements neufs connait des fluctuations importantes sur les 
dernières périodes. De Janvier 2019 à Septembre 2019, 101 logements ont été mis en vente dans GBM dont 74 à Besançon contre 526 l’année précédente. Le pourcentage de désistements est 
également plus important : 9 % contre 1 % en 2018. Le marché du neuf est donc extrêmement volatile à Besançon. La fin du dispositif Pinel en zone B2 en mars 2019 impacte fortement le niveau de 
logements produits. Selon la FPI (et l’observatoire du CECIM), de 2013 à 2018, la production de logements à GBM atteint un niveau d’environ 500 logements par an en collectif. Avec la fin du 
dispositif Pinel, à partir de 2019, le niveau de la production a été divisé par deux (240 logements en 2019). Le niveau de production anticipé par la FPI, doit être interrogé au regard des besoins du 
territoire en logements neuf et en fonction du niveau des prix de sortie de ces logements.  
 

 

 

Le prix de l'immobilier à Besançon comparé aux villes du panel de comparaison 
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L’évolution socio-démographique et son impact sur la demande de logements   
 

•    Prendre en compte le phénomène de vieillissement de la population de l’EPCI  
La population de GBM connait un phénomène de vieillissement. Il est cependant moins marqué qu’au 
niveau national. La part des 15-29 ans (due à l’attractivité auprès des étudiants), se répercute sur la 
démographie en contribuant à long terme au renouvellement de la population. 
 
Le phénomène de vieillissement de la population est différent au sein de l’intercommunalité. La 
photographie du rapport entre le nombre de jeunes de moins de 20 ans et les personnes âgées de plus 
de 60 ans montre des phénomènes de vieillissement inégaux. Les communes les plus « jeunes » sont 
situées dans une plus lointaine périphérie de la ville-centre. De jeunes ménages vont s’y établir, le 
prix de l’immobilier étant plus faible. En revanche, les communes de proche périphérie (de première 
couronne) indiquent un nombre de personnes âgées plus important. La ville de Besançon connaît une 
situation d’équilibre du fait des structures d’accueil pour personnes âgées situées dans le centre, et 
du nombre important de jeunes, notamment du fait du caractère étudiant de la commune. 
Les communes du secteur Est et de la première couronne comptent relativement moins de jeunes que 
de séniors. 
 
Le vieillissement de la population doit être anticipé dans la politique de l’habitat de GBM. Il nécessite 
des réponses en termes de logements adaptés aux personnes à mobilité réduite, en termes structures 
d’accueil pour personnes dépendantes, mais aussi en termes de maintien à domicile.  
 
 

• La politique de peuplement et de mixité, au centre des actions prévues de la 
CIA, insiste sur la nécessité de prendre en compte les disparités sociales 
intercommunales comme infra-communales  

Les communes de première couronne accueillent des populations dont le revenu médian est plus élevé 
que dans la ville-centre et que dans le Sud de l’EPCI. 
Les secteurs Est, Dame-Blanche, et Saint-Vitois ont des revenus médians approchant le revenu médian 
moyen d’un ménage de GBM de 21 000 euros par an. La ville-centre accueille plus de ménages aux 
revenus modestes du fait de son parc de logements sociaux plus développé. Elle connait aussi en son 
sein de grandes disparités particulièrement dans les quartiers politique de la ville (Planoise, Clairs-
Soleils, Orchamps). Plus de 50 % des ménages des quartiers Ile de France, Epoisses-Bourgogne, et 
Diderot ont un revenu inférieur à 12 500 euros par an. Certains quartiers de la ville centre concentrent des ménages plus aisés : à la Mouillère, Villarceau, et Velotte, plus de 50 % des ménages ont 
un revenu supérieur à 23 200 euros par an.  

Les revenus médians observés dans les autres villes-centres des EPCI de comparaison sont compris entre 17 950 (Amiens), et 20 770 euros par an (Brest). Besançon est ainsi dans la moyenne parmi les 
villes-centres du panel. La médiane du revenu à l’EPCI de GBM de 21 001 euros est la plus haute parmi le panel. Poitiers et Brest affichent un revenu médian de 20 786 euros et 20 663 euros, Amiens 
et Dunkerque ont un revenu médian inférieur à 20 000 euros.  

Plusieurs études dont celle de Novascopia (Étude Logement Habitat), montre pourtant que la demande sociale se paupérise. Un besoin en logements conventionnés est présent au sein de l’ensemble 
des communes de GBM. Aussi les prix de l’immobilier dans le parc locatif privé, comme sur le marché de l’accession peuvent être importants. Les revenus des ménages étant très dispersés, leur 
niveau de solvabilité théorique et leur propension à l’accession n’est pas assuré pour l’ensemble des ménages de l’EPCI. Les prix pratiqués au sein de la ville-centre peuvent parfois disqualifier 
certains ménages au regard de leur revenus notamment dans le cadre de l’accession à la propriété (voir la carte page suivante) 

Nombre de jeunes de moins de 20 ans pour 100 personnes de plus de 60 ans. Sources : Observatoires 
des territoires, INSEE 2016 
Un indice supérieur à 100 signifie qu’il y a dans la commune plus de jeunes de moins de 20 ans que 
de séniors. A l’inverse, un indice inférieur à 100 montre une proportion de séniors plus importante 
que de jeunes. 
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• Quelques indicateurs sur la demande et sur l’offre sociale de GBM 

 
 

L’enjeu lié aux revenus des ménages est aussi à anticiper dans la maitrise des charges liées au logement. Pour investir ce sujet, 
GBM a développé des systèmes de subventions et d’aides à la rénovation aussi bien dans le parc social que privé pour participer à 
l’amélioration énergétique des logements. Le parc ancien de l’intercommunalité est important et des enjeux de précarité 
énergétique sont soulevés dans le PCAET. Si le Répertoire du Logement social permet d’obtenir des informations sur les classes 
énergétiques de chacun des logements du parc social (voir ci-contre), le parc privé ne dispose pas de telles données. Dans les 
années à venir, le registre des copropriétés comportera néanmoins des informations portant sur ce sujet.  

L’amélioration du parc public passe également par l’accessibilité du parc à l’ensemble de la demande. Or, 84 % du parc de 
logements sociaux de GBM n’es pas accessible aux personnes à mobilité réduite. Seulement 3 % est adapté et accessible. Les 
logements du parc social, peuvent donc rencontrer des difficultés à proposer des solutions aux ménages en situation de handicap 
ou de perte d’indépendance liée à l’âge. L’étude Habitat-Logement de Novascopia, mentionne la possibilité pour GBM de flécher   
des enjeux particuliers sur ces questions de l’amélioration de l’attractivité du parc existant.  

Dans une démarche de meilleure connaissance du parc social, GBM a mis en place des outils tels que l’outil de cartographie de 
fragilité du parc qui permet de suivre l’évolution de la situation des logements conventionnés.  
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• Pour aller plus loin : de nombreux outils et études existent établissant le lien entre les évolutions démographiques de l’EPCI et les besoins en logements potentiels  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Sources : RP INSEE, Perval, DVF/DGFIP, cadastre. Réalisée en Octobre 2016 à 
l’occasion de la CIL.  
 
 
D’autres études achevées et en cours approfondissent la 
connaissance des dynamiques démographiques en lien avec l’habitat au sein de GBM :  

- l’étude Adéquation, Guy Taieb, 2016 
- étude Habitat-Logement, Novascopia  
- proposition de recalibrage des dispositifs d’aides de GBM, Novascopia avril 2020 
- OTLE, état des lieux – mars 2020  
- analyse des besoins des ménages dans le cadre du NPRU Planoise- mars 2020 
- observatoire socio-urbain et fiches quartiers (OSU) 

Plusieurs travaux menés ces dernières années visent à 
rendre compte de l’évolution sociodémographique de la 
Ville-centre et de l’EPCI au regard des dynamiques 
immobilières. En 2016, dans le cadre de la CIL, une 
cartographie des phénomènes de développement 
résidentiel a été proposée en s’appuyant sur une analyse 
statistique multivariée (nombre d’habitants, indice de 
jeunesse, indice familial, parc des emménagements 
récents, part de ménages à faibles revenus, part du locatif 
social, densité de population…) (voir carte ci-contre) 
 
En ce qui concerne les dynamiques dans la ville centre, sur 
le modèle de l’observatoire socio-urbain, des fiches 
quartiers ont été réalisées en 2018. (ci-dessus) 

 Cette carte s’appuie sur la réalisation d’une analyse statistique 
multivariée appliquée à des données sociodémographiques 
travaillées à l’échelle des communes. Pour la ville de Besançon, 
la maille IRIS a été privilégiée.  
Elle permet une approche croisée du développement résidentiel 
et des caractéristiques de la demande (structure des ménages, 
structure des revenus des ménages, statut d’occupation 
principaux…). Elle apporte une caractérisation au développement 
de l’habitat dans l’ensemble des communes de GBM. Enfin, elle 
permet d’explorer et de comparer le type de développement de 
certains quartiers de Besançon, au développement de certaines 
communes notamment périphériques.  
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PARTIE 1 : L’EVALUATION DES OBJECTIFS TERRITORIALISES  
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Les objectifs quantitatifs du PLH   

 
- une production de 1 200 logements par an en cohérence avec les projections du 

SCoT de 2011 (en logements commencés en chantier, dans la base de données 
Sit@del. Cette information comprend à la fois les permis de construire concernant 
des constructions nouvelles et les interventions sur le bâti existant) ;  

- deux tiers de la production attendue à Besançon ; 
- 200 logements conventionnés par an dont 170 en PLUS/PLAI (dont 30 % au moins 

en PLAI). Les indicateurs concernent le nombre de logements conventionnés par 
GBM. Toutefois, une comparaison de ces chiffres sur la période du PLH avec les 
chiffres des mises en service peut donner une visibilité sur la situation. 
 

La territorialisation par commune en fonction de l’armature 

urbaine du PLH  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La territorialisation des besoins en logements du PLH s’appuie sur les projections des 
besoins du SCoT. Dessinée en juin 2013, elle a intégré les besoins en logements pour les 
15 nouvelles communes ayant rejoint l’EPCI en 2017 par la procédure de modification 
menée durant l’année 2018 (loi Notre). 

 
 
 
 
 

Communes relais : pôle en devenir à renforcer  
 

Halte ferroviaire : commune desservie par une gare  
 

Communes ressources : rôle stratégique complémentaire pour 
l’agglomération ou niveau d’équipement suffisant

 

Objectifs de production 
annuelle du PLH* par 

armature (en nombre de 
logements) 

Part de la typologie de 
l’armature  

Ville centre 728 61 % 

Périphériques 135,2 11 % 

Relais 64,6 5 % 

Haltes ferroviaires 91,2 8 % 

Ressources 89,6 7 % 

Autres communes 92,4 8 % 

Total GBM 1201 100 % 
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1- La production de logements (2013-2017) 
 
Une production ayant connu des ralentissements depuis 2010 et une lente reprise de la dynamique de construction 
 
Pendant les 5 années d’exercice du PLH 2013-2017, 4 346 logements ont été commencés dans Grand Besançon Métropole5. Le rythme de production de logements est de 869 logements par an 
sur la période. Il est inférieur aux objectifs prescrits par le PLH prévoyant une production annuelle de 1 200 logements en cohérence avec les objectifs du SCoT. Ce niveau de production répond 
à 72 % des objectifs globaux tout type de logements confondu. Le poids de la ville centre dans la non-atteinte des objectifs est important. 66 % des objectifs seulement y ont été réalisés. Hors 
Besançon, GBM a construit plus de 80 % de l’offre de logements prévue dans la territorialisation du PLH.           
Les dynamiques constructives comparées de Grand Besançon Métropole, sur les logements commencés : (Base 100 en 2008, 1ere année d’exercice du 5e PLH de GBM) 

 
Seule l’année 2017 connait un rythme de production respectant les objectifs du PLH (de plus de 1200 
logements, 106 % des objectifs). Ces objectifs avaient été construits en cohérence avec les chiffres 
de la production des années 2008-2012. Depuis, 2010, il y a eu une baisse généralisée de la 
production qui s’est poursuivie sur la première période d’exercice du 6e PLH de GBM. Ce 
ralentissement global relève de tendances pro-cycliques observables à de plus grandes échelles : 
nationales, régionales, départementales.  
 
La production de GBM connait des fluctuations plus importantes qu’à l’échelle nationale (voir 
graphique ci-dessous). Au sein de l’EPCI, les communes en dehors de l’armature connaissent des pics 
de production lors d’opérations groupées (par exemple de lotissement, ou d’écoquartier) avant de 
connaitre un quasi-arrêt de la production. Dans cet environnement de production ralentie, Grand 
Besançon Métropole connait ensuite une reprise de l’activité plus forte qu’à l’échelle régionale.  
 

 
 
 
Le niveau de production de la ville de Besançon est dans la 
moyenne de la production des villes-centres du panel de 
comparaison :   
 
 
 
 
 
 

 
 

Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017   

                                                 
 

Production de logements par an pour 1000 
habitants (2013-2017) 

Analyse du contexte régional 

Ville de Besançon  4,11 

France 4,82 

BFC 3,02 

Doubs 4,09 
Côte d'or 4,18 

Dijon 6,67 

Comparaison avec un panel de villes comparables  
80 – Amiens 7,17 
57 – Metz 6,06 
25 – Besançon 4,11 
86 – Poitiers 3,36 
72 - Le Mans 3,22 
29 – Brest 2,98 
59 – Dunkerque 2,22 
87 – Limoges 1,99 
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Un bilan différencié selon les typologies de l’armature urbaine : l’enjeu du rééquilibrage territorial de la production  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les communes ressources et les communes périphériques remplissent leurs objectifs annuels de production (plus de 90 % des objectifs atteints). En revanche, les communes-relais, et la ville-centre 
ont rencontré plus de difficultés (2/3 des objectifs atteints dans la ville-centre, 50 % dans les communes-relais).  

La construction dans les communes périphériques a suivi des logiques de périurbanisation autour de la ville-centre. En cherchant à accéder à la propriété, les ménages (et les promoteurs répondant à 
leur demande) investissent dans les territoires de proximité immédiate à Besançon. Aujourd’hui, cette dynamique d’étalement urbain se produit aussi en seconde couronne.  

Au regard de la volonté du SCoT en révision de développer le territoire en s’appuyant sur un système de bassins de proximité polarisé par des centralités et au regard de l’objectif de ZAN « zéro 
artificialisation nette », des enjeux importants de définition d’une stratégie de développement à l’échelle de l’intercommunalité prenant également en compte le potentiel de renouvellement 
urbain devront être anticipés dans le PLH.    

La territorialisation des besoins du PLH s’appuie dès 2013 sur la volonté d’équilibre territorial. La répartition des besoins par typologie de l’armature suit une logique de rééquilibrage en fonction de 
la présence d’équipements pouvant structurer la production de différentes formes d’habitat.  

La répartition par armature n’est pas respectée. La ville-centre devait concentrer près des 2/3 des logements produits (puis 60 % dans la version modifiée de 2018). Elle n’en concentre que 55 %.6  
En revanche, les communes périphériques et les communes ressources pèsent plus que ne le prévoyait le PLH dans la production de logements intercommunale.  
Les communes-relais devaient voir leur poids se renforcer par la construction de logements. En réalité, elles pèsent moins que de mesure dans la production sur la période 2013-2017.  
 
 
 
 
 

                                                 
6 Un zoom sur l’atteinte des objectifs par secteur de GBM est disponible en annexe du présent document. (Annexe 1) 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Rythme de 
production 

moyen 
2013-2017 

Objectifs 
du PLH 

Réalisation 
des objectifs  

Part de le la 
typologie 

dans 
l’objectif 

Part de la 
typologie 
dans le 
résultat 

Ville centre 253 289 685 315 853 479 728 66 % 61 % 55 % 
Périphériques 168 105 117 64 177 126.2 135.2 93 % 11 % 14 % 
Relais 45 42 12 31 33 32.6 64.6 50 % 5 % 4 % 
Haltes 
ferroviaires 85 77 68 38 67 67 91.2 73 % 

8 % 8 % 

Ressources 71 100 75 105 79 86 89.6 96 % 7 % 10 % 
Autres 
communes 127 69 80 56 60 78.4 92.4 85 % 

8 % 9 % 

Total  749 682 103
7 609 1 269 869.2 1 201 72 % 100 % 100 % 

Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019 



 
 
 

Évaluation finale du 6e PLH de GBM - 6 Juillet 2020 22 

 
• Une périurbanisation qui impacte davantage sur les secteurs Ouest et Sud-ouest, moins sur le Nord de l’EPCI 

 
 
 
Sur les 4 346 logements commencés sur la période 2013-2017, seulement 55 % se situent sur la 
commune de Besançon. Il existe aussi de fortes disparités de production et de réalisation des 
objectifs entre les différents secteurs de Grand Besançon Métropole (voir carte p.21) 
Les secteurs de Dame-Blanche et de Saint-Vit représentent 8 % des objectifs de production de 
logements. Sur la durée du PLH (2013-2017), 297 logements y ont été produits suivant un 
rythme de près de 59 logements chaque année (soit 60 % des objectifs des 2 secteurs).  
 
Le secteur de Dame-Blanche, récemment intégré à l’espace intercommunal est le secteur le 
moins dynamique. Aussi, seulement 35 % des objectifs y ont été atteints.  
La faiblesse des résultats sur le secteur Nord (et Dame-Blanche) relève de plusieurs facteurs : 
absence de PLU encadrant la construction, absence de volonté politique de développement, 
objectifs importants fixés sur certaines communes étant pourtant des communes en dehors de 
l’armature (notamment Cussey-sur-l’Ognon).  
Les secteurs Ouest et Sud-Ouest sont les plus dynamiques. Le secteur Ouest dépasse même ses 
objectifs.  

Dans chacune des catégories de communes de l’armature du PLH, il existe des disparités. Au 

total, 25 communes ont dépassé leur objectif annuel moyen :  

- 4 communes périphériques ;  

- 5 haltes ferroviaires ; 

- 4 communes ressources ; 

- 12 autres communes.  

 

Plusieurs communes n’ont pas atteint la moitié ou plus de leurs objectifs :  

- 1 commune périphérique ; 

- 2 communes relais ;  

- 4 haltes ferroviaires ; 

- 3 communes ressources ; 

- 14 autres communes. 

 
Le secteur de la commune, sa taille, et l’opérationnalité des documents d’urbanisme 
(avancement du PLU) sont déterminants dans l’atteinte des objectifs prévus dans le PLH.  

 
Il existe aussi des disparités au sein des secteurs. A titre d’exemple, la commune de 
Champvans-les-Moulins ne remplit que 17 % de ses objectifs (2013 à 2017) alors que la 
commune de Noironte, du même secteur, a produit près du double de ses objectifs. Ces deux 
communes avaient de petits objectifs d’environ 1 logement par an.  
Les communes aux plus gros objectifs de production ont le plus de mal à les atteindre. 
L’important volume demandé se traduit par des taux d’atteinte plus modérés.  
 
 

 

Légende des tableaux d’analyse (pages suivantes) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taux de remplissage des objectifs 
inférieur à 30 % … Sous-production 

massive 
Taux de remplissage des objectifs 

entre 31 et 72 % (moyenne de l'EPCI) .. Sous-production 

Taux de remplissage des objectifs 
entre 72 et 100 % . Sous-production légère 

100 à 128 % (écart objectifs et 
moyenne de l'EPCI appliqué par 

symétrie) 
. Surproduction légère 

129 % à 170 % .. Surproduction 
Plus de 170% des objectifs de 

production … Surproduction massive 
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• Des objectifs non atteints pour les communes les plus peuplées (communes-relais et villes-centre) 
 
Ni la ville-centre ni aucune des communes relais n’atteint ses objectifs 
annuels moyens. Chacune des communes-relais connait des enjeux 
particuliers :  
 
A Saône, l’enjeu de l’assainissement peut expliquer un ralentissement de la 
production de logements. Cette commune affiche un taux de sous-
production très important. Proche du seuil SRU des 3 500 habitants elle 
devra, lorsqu’elle dépassera ce seuil, fournir des résultats concernant 
notamment la production de logements conventionnés.  

 
A Saint-Vit, les enjeux de production sont importants notamment en termes de logements conventionnés dans le parc social. De plus de 3 500 habitants, la commune est à ce jour carencée SRU. 
Exemptée pour une durée déterminée, elle doit fournir un effort de production de logements sociaux dans les années à venir pour répondre à ses obligations légales. L’ORT signée début 2020 devrait 
entrainer une dynamique de réhabilitation et de conventionnement de son tissu ancien bâti.  

Devecey était une commune fléchée dans l’armature du SCoT comme une commune-relais « en devenir ». Son statut est donc différent des deux autres communes précitées. De plus, l’absence de 
PLU a freiné la production sur la première période du PLH. Certains objectifs de la commune avaient été reportés sur des communes du secteur Dame Blanche dont Cussey-sur-l’Ognon, « simple » 
commune hors armature du PLH.  

• Les communes périphériques : des développements des plus hétérogènes  
La catégorie des communes périphériques est très 
hétérogène quant à la réalisation des objectifs :   
 

- 4 communes ont dépassé leurs objectifs. 
Parmi elles, la commune de Serre-les-
Sapins, rempli ses objectifs, notamment du 
fait de la mise en place d’outils spécifiques 
(la ZAC des Epenottes) ;  

- 3 communes en ont réalisés plus de 70 % ;  
- 3 communes moins de la moitié. 

 
La situation de la commune d’Avanne-Aveney est la 
plus « critique ». Seuls 3 % des objectifs de 
production ont été réalisés.  
 

 

Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019 
 
 
 

Période Armature PLH Objectif 
PLH par 

an 

Production 
2013-2017 

Rythme annuel 
moyen  

Atteinte des 
objectifs   

Surproduction ou 
sous-

production ? 

Classification 
globale  

Besançon Ville centre 728 2395 479 66 %  .. 
Devecey Relais 10 25 5 50 %  .. 
Saint-Vit Relais 30,6 106 21,2 69 %  .. 
Saône Relais 24 32 6,4 27 % … … 

Communes Relais  64,6 163 32,6 50 %   
Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019 

Période Armature PLH Objectif 
annuel  

Production 
2013-2017 

Rythme annuel 
moyen  

Atteinte des 
objectifs  

Surproduction ou 
sous-production ? 

Classification 
globale  

Avanne-Aveney Périphérique 14 2 0,4 3 % … … 
Beure Périphérique 3,2 17 3,4 106 %  . 
Chalezeule Périphérique 10 27 5,4 54 %  .. 
École-Valentin Périphérique 14 115 23 164 %  .. 
Franois Périphérique 14 102 20,4 146 %  .. 
Miserey-Salines Périphérique 16 76 15,2 95 %  . 
Pirey Périphérique 18 51 10,2 57 %  .. 
Pouilley-les-Vignes Périphérique 14 57 11,4 81 %  . 
Serre-les-Sapins Périphérique 18 138 27,6 153 %  .. 
Thise Périphérique 14 46 9,2 66 %  .. 
Total  135,2 631 126,2 93 %   
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• Les haltes ferroviaires connaissent deux destins radicalement différents 
Le développement de la production dans les haltes ferroviaires suit deux trajectoires radicalement différentes : 

1- des communes dépassent largement leurs objectifs de production (Deluz, Montferrand-le-Chateau, Roche-lez-Beaupré).  
2- des communes ont rempli moins de 50 % de leurs objectifs (Morre, Novillars, Torpes, Les Auxons). Ce sont les haltes ferroviaires situées le plus près de Besançon.  

 
Byans-sur-Doubs et Dannemarie-sur-Crête connaissent une 
situation relativement à l’équilibre au regard des objectifs du 
PLH. Les situations de sous-production doivent être interrogées au 
regard des contextes locaux.  

Aux Auxons, l’implantation de la gare TGV n’a pas généré l’effet 
escompté sur la production de logements et se caractérise par un 
important retard pris pendant la durée du PLH sur des objectifs 
conséquents (20 logements par an).   

La faiblesse de la production à Torpes relève de l’absence de 
cadre structurant à la production (PLU). Morre et Novillars sont 
aussi deux communes en situation de sous-production importante 
(moins de 25 % des objectifs atteints). 

 

Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019 

La sous production dans certaines communes (comme Morre) doit être nuancée : elle n’implique pas nécessairement un retard sur les objectifs du SCoT. Certaines petites communes ont produit du 
logement en opérations groupées avant 2013 ce qui peut expliquer une absence de production sur la période du PLH. Ce bilan mitigé des haltes ferroviaires doit permettre dans le futur PLH 
d’interroger le lien entre la stratégie du PLH, du SCoT, et celles mobilités (en lien avec le PDU) dans développement territorial.  

• Les communes ressources ont un développement hétérogène mais sans situation critique de sous ou de surproduction  
Fontain, Marchaux-Chaudefontaine et Châtillon-le-Duc ont 
des résultats inférieurs à 50 % de leurs objectifs.  
 
Deux d’entre elles ont connu des fusions durant la période 
du PLH. La commune de Fontain intègre désormais les 
objectifs de la commune (auparavant hors armature) 
d’Arguel. La commune de Chemaudin-et-Vaux, elle aussi 
issue de la fusion de deux communes, a largement rempli 
ses objectifs. Comme à Grandfontaine, Boussières, et 
Gennes des opérations d’habitat groupé ont permis de 
dépasser les objectifs fixés dans le PLH. Cette surproduction 
doit cependant être analysée au regard de l’équilibre 
territorial recherché dans le PLH. 
 
 
 

 

Période Armature PLH Objectif 
par an 

Production 
2013-2017 

Rythme 
annuel 
moyen  

Atteinte 
des  

objectifs ?  

Surproduction 
ou sous-

production ?  

Classificatio
n globale  

Byans-sur-Doubs Halte ferroviaire 8 43 8,6 108 %  . 
Dannemarie-sur-Crète Halte ferroviaire 10 47 9,4 94 %  . 
Deluz Halte ferroviaire 1,2 10 2 167 %  .. 
Les Auxons  Halte ferroviaire 20 27 5,4 27 %  … 
Mamirolle Halte ferroviaire 8 45 9 113 %  . 
Montferrand-le-Château Halte ferroviaire 12 89 17,8 148 %  .. 
Morre Halte ferroviaire 8 6 1,2 15 % … … 
Novillars Halte ferroviaire 8 5 1 13 % … … 
Torpes Halte ferroviaire 8 14 2,8 35 %  .. 
Roche-lez-Beaupré Halte ferroviaire 8 49 9,8 123 %  .. 
Total   91,2 335 67 73 %   

Période Armature PLH Objectif 
par an 

Production 
2013-2017 

Rythme annuel 
moyen  

Atteinte des  
objectifs ?  

Surproduction ou 
sous-production ?  

Classification 
globale  

Boussières Ressources 8 51 10,2 128 %  .. 
Châtillon-le-Duc Ressources 10 23 4,6 46 %  .. 
Chemaudin et Vaux  Ressources 13,2 111 22,2 168 %  .. 
Fontain(+Arguel) Ressources 5,6 11 2,2 39 %  .. 
Gennes Ressources 4 24 4,8 120 %  . 
Grandfontaine Ressources 10 85 17 170 % … … 
Marchaux-Chaudefontaine Ressources 10,8 20 4 37 %  .. 
Montfaucon Ressources 10 49 9,8 98 %  . 
Nancray Ressources 8 24 4,8 60 %  .. 
Pelousey Ressources 10 32 6,4 64 %  .. 
Total  89,6 430 86 98 %   
Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019 
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• Les communes hors armature: un développement hétérogène en décalage avec les objectifs territorialisés du PLH  
 

Certaines communes se retrouvent sur la période 2013-2017 en surproduction importante: 
- la Chevillotte ;  
- Amagney ;   
- Larnod ;   
- Noironte ;  
- Rancenay ;  
- Velesmes-Essarts.  

8 communes ont un rythme annuel moyen inférieur à 25 % de leurs objectifs et sont en sous-production « sévère ». Plus de la moitié de ces communes est située dans le secteur de Dame-Blanche. 
- Bonnay ; 
- Chalèze ; 
- Champvans-les-Moulins ; 
- Chevroz ; 
- Le Gratteris ; 
- Mérey-Vielley ; 
- Palise ; 
- Vieilley.

 
 

Période Armature 
PLH 

Objectif 
PLH par 

an 

Production 
2013-2017 

Rythme 
annuel 
moyen  

Taux 
remplissage 

objectifs  

Sur 
production 

ou sous 
production  

Classification 
globale de la 
production   Période Armature 

PLH 

Objectif 
PLH par 

an 

Production 
2013-2017 

Rythme 
annuel 
moyen  

Taux 
remplissage 

objectifs  

Sur production 
ou sous 

production  

Classification 
globale de la 
production  

Amagney Commune 2 68 13,6 680 %   …  
Mazerolles-le-
Salin Commune 0,8 3 60% 60 %   . 

Audeux Commune 1,2 10 2 167 %   ..  
Mérey-Vieilley Commune 1,2 1 0,2 17 % … … 

Bonnay Commune 6 6 1,2 20 % … …  
Noironte Commune 1,2 11 2,2 183 % … … 

Braillans Commune 1,6 9 1,8 113 %   .  
Oselle Routelle Commune 3,2 11 2,2 69 %   .. 

Busy Commune 3,2 26 5,2 163 %   ..  
Palise Commune 1 1 0,2 20 % … … 

Chalèze Commune 2,4 1 0,2 8 % … …  
Pouilley-
Français Commune 6,4 19 3,8 59 %   .. 

Champagney Commune 1,2 7 1,4 117 %   .  
Pugey Commune 2 4 0,8 40 %   .. 

Champoux Commune 0,8 2 0,4 50 %   ..  
Rancenay Commune 1,2 28 5,6 467 % … … 

Champvans-
les-Moulins Commune 1,2 1 0,2 17 % … …  

Roset-Fluans Commune 4 24 4,8 120 %   . 

Chaucenne Commune 2,4 9 1,8 75 %   .  Tallenay Commune 1,2 5 1 83 %   . 
Chevroz Commune 2 1 0,2 10 % … …  

Thoraise Commune 1,2 5 1 83 %   . 
Cussey-sur-
l'Ognon Commune 14 23 4,6 33 %   ..  

Vaire Commune 3,4 15 3 88 %   . 

Geneuille Commune 6,8 13 2,6 38 %   ..  
Velesmes-
Essarts Commune 1,6 21 4,2 263 % … … 

La 
Chevillotte Commune 0,8 8 1,6 200 % … …  

Venise Commune 2 6 1,2 60 %   .. 

La Vèze Commune 1,2 8 1,6 133 %   ..  Vieilley Commune 7 5 1 14 % … … 

Larnod Commune 2,4 31 6,2 258 % … …  
Villars-Saint-
Georges Commune 1,8 3 0,6 33 %   .. 

Le Gratteris Commune 0,8 0 0 0 % … …  
Vorges-les-Pins Commune 3,2 7 1,4 44 %   .. 
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Les besoins du SCoT en révision doivent être anticipés dans la révision du PLH  

 
La révision du SCoT s’accompagnera d’une redéfinition de l’armature à partir de 
laquelle seront définis les besoins en logements des prochains PLH en termes de 
localisation, de volume, et de types de produits.   
 
Cette nouvelle armature s’appuie sur une différenciation par secteurs organisée autour 
de bassin de proximité contribuant à un certain équilibre territorial.  
 
4 types de secteurs sont dessinés : le secteur urbain (Besançon et les communes 
périphériques), les secteurs structurants (notamment autour des communes de Saône et 
de Saint-Vit, « communes relais » dans le SCoT de 2011), des secteurs intermédiaires 
structurés autour de certaines haltes ferroviaires dont Montferrand le Château, Roche-
lez-Beaupré, puis des secteurs ruraux (Marchaux-Chaudefontaine, Villars-Saint-
Georges…).  
 
 
 
 

 
Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019, 
armature en révision du SCoT 

Le prochain PLH peut définir des indicateurs de suivi Sitadel tenant compte de la nature du projet (construction neuve ou bâti existant)   
 

Dans le prochain PLH,  des enjeux de limitation de consommation de l’espace suivis via 
des indicateurs (ex : la nature des projets des logements commencés) pourraient être 
intégrés. De telles données permettent de connaitre, au sein des données sur les 
logements commencés Sit@del, la part de permis de construire concernant du bâti 
existant, et la part de permis sur des constructions neuves. Cette donnée permet 
d’appréhender plus finement le potentiel de consommation des projets commencés 
dans chacune des communes de GBM. Il permet aussi de données une mesure de 
l’attractivité potentielle auprès de populations.  
 
Ainsi, durant le PLH, à l’échelle de GBM, 87 % des logements commencés concernent 
des constructions neuves. Ce chiffre est plus important dans la ville-centre, 
notamment du fait du renouvellement urbain. Il est moins important dans les 
communes relais (74 %), et dans les communes hors armature (82 %).  
  
 
 

 
Sources: base de données Sit@del2, données sur les logements commencés 2013-2017, EPCI au 1er janvier 2019, 
armature en révision du SCoT 

Nouveaux secteurs 
Scot (théoriques) 

2013 2014 2015 2016 2017 Rythme 
moyen 

annuel à 
atteindre 

Production 
totale de 

2013 à 2017 

Rythme 
annuel 
atteint 

Remplissage 
des objectifs 

sur la 
période 

 

Besançon  414 389 799 364 1003 849,2 2969 593,8 70 %   

Devecey 38 25 27 22 24 81,2 136 27,2 33 %   
Fontain  29 12 8 4 1 11,2 54 10,8 96 %   
Marchaux-
Chaudefontaine 

9 8 1 8 5 13,2 31 6,2 47 %   

Montferrand-le-
Château 

43 102 61 49 50 46,8 305 61 130 %   

Pouilley-les-Vignes 28 12 16 24 50 32 130 26 81 %   
Roche lez Beaupré 43 20 28 20 37 25 148 29,6 118 %   
Saint Vit 66 64 49 87 73 69 339 67,8 98 %   
Saône 53 38 42 31 24 63,6 188 37,6 59 %   
Byans-sur-Doubs 26 12 6 0 2 9,8 46 9,2 94 %   

Total  749 682 1037 609 1269 1201 4346 869,2 72 %   

 2013-2017 2008-2012 2013-2017 2008-2012 
 Construction nouvelle Bâti existant 

Communes relais  91 % 74 % 9 % 26 % 
Communes 

périphériques 
90 % 90 % 10 % 10 % 

Haltes ferroviaires  81 % 90 % 19 % 10 % 

communes ressources  88 % 92 % 12 % 8 % 

 25   Besançon 86 % 94 % 14 % 6 % 

Communes hors 
armature 

84 % 8 2% 16% 18 % 

GBM  87 % 91 % 13% 9 % 

GBM hors Besançon 87 % 86 % 13 % 14 % 
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En bref, la production tous types de logements confondus  
 
 
Au total, à l’échelle de l’EPCI, le rythme annuel moyen prévu dans le PLH n’est pas atteint. 
(Manque de 330 logements par an). La répartition territoriale prévue par la territorialisation 
des besoins en logements n’a pas non plus été mise en œuvre :  

- la ville centre n’a pas rempli ses objectifs même si les données conjoncturelles 
indiquent que les années 2017 et 2018 pourraient rencontrer des observations 
différentes. En revanche, le niveau de production en 2019 semble se tasser (du fait 
de l’arrêt du Pinel en zone B2). Il est également anticipé en baisse en 2020 (du fait 
de l’épidémie de COVID19 ralentissant la production) ;  

- les communes-relais ne se sont pas développées à hauteur de ce que prévoyait le 
SCoT de 2011 pour en faire des pôles structurants ; 

- les communes périphériques poursuivent leurs objectifs, certaines en mettant en 
place des outils (ZAC des Epenottes par exemple) ; 

- les Haltes ferroviaires ont un bilan mitigé qui doit être nuancé par leurs résultats 
entre 2011 et 2013. La commune des Auxons devait devenir structurante du fait de 
l’implantation de la gare TGV, elle ne rencontre pas ses objectifs fixés ;  

- les communes ressources, classification du PLH absente du SCoT, se développent et 
devront être interrogées dans le cadre de la révision du PLH au regard de l’armature 
prévisionnelle du SCoT en révision ;  

- certaines communes hors armature se développent de façon plus importante que ne 
le prévoyait le SCoT.  

Au regard des besoins par commune exprimés dans le PLH et dans sa version modifiée de 2018, 
certaines communes de l’EPCI ont surproduit (83 logements). La sous-production totale au 
regard de la territorialisation est de 415 logements dont 249 qui auraient dû être construits à 

Besançon (60 %). Les besoins en logements du SCoT doivent être appréhendés au regard de la 
demande. Or, il n’existe pas d’enregistrement de la demande au-delà de la demande du parc 
social. Toutefois, la révision du SCoT réévaluera les besoins en logements du territoire de 
GBM.  

Période Objectif PLH par an Production 
2013-2017 

Rythme 
moyen/ An 

Taux 
remplissage 
objectifs  

Grand Besançon Métropole 1201 4346 869,2 72 % 
GBM hors Ville de Besançon  473 1951 390,2 82 % 
Besançon 728 2395 479 66 % 

 

L’évaluation qualitative de ce PLH donne également des éléments d’interprétation des 
résultats en mêlant observations et dires d’acteurs. Les freins et moteurs identifiés à la 
réalisation des objectifs territorialisés, doivent permettre d’éclairer les travaux de la révision 
du PLH. D’autres enjeux doivent être pris en compte dans la définition des besoins en 
logements des territoires (potentiel mutable, nœud de mobilités, dynamiques démographiques 
et socio-économiques …). Ces besoins doivent être appréhendés en accord avec la volonté 
politique d’accueillir de nouveaux habitants au sein de Grand Besançon Métropole. Le PLH 
devra également s’appuyer sur les niveaux de besoins dessinés par le SCoT dans une 
perspective de planification de long terme et de cohérence territoriale.  

Au-delà des besoins purement quantitatifs, le 7e PLH devra permettre de définir de manière 
qualitative les besoins en logements : typologie, niveaux de loyers, formes de logements mais 
surtout les moyens d’atteinte des objectifs (notamment en termes de réhabilitations du parc 
existant …) en se dotant d’un volet opérationnel. Le poids de la ville-centre et les ambitions 
de lutte contre l’étalement urbain représentent des enjeux conséquents : limite de 
consommation de l’espace, renforcement des cœurs de ville, lutte contre l’artificialisation 
nette (objectif ZAN)… Durant le 6e PLH, près de 87 % des logements commencés concernent 
des constructions nouvelles.  

 
 
 
 



 
 
 

Évaluation finale du 6e PLH de GBM - 6 Juillet 2020 28 

2- Les logements conventionnés 

Le conventionnement de logements dans le parc public   
 

• Le conventionnement par GBM des logements en PLUS/PLAI dans le parc public   
Le PLH, reprenant les objectifs du SCoT, rappelle les objectifs de production de logements conventionnés dans le parc 
social pour répondre aux besoins des ménages. A l’échelle de GBM, ce sont 170 logements PLUS et PLAI par an qui 
doivent être conventionnés en suivant des logiques de répartition géographique. 30 % des logements conventionnés 
doivent être conventionnés en PLAI.  
 
Sur l’ensemble de la période, 1285 logements ont été conventionnés PLAI et PLUS. Dans le cadre de la reconstitution 
de l’offre démolie via le NPRU de Grette et de Planoise 11 logements ont été en 2019 financés en PLAI minoré 
permettant de proposer des loyers modérés à des ménages très modestes.  
 
La production PLUS/PLAI suit un rythme moyen d’un peu plus de 180 logements par an respectant ainsi les objectifs 
fixés dans le PLH. Les logements financés en PLAI (458 PLAI et 11 PLAI minorés) représentent plus de 30 % de ces 
logements (36 %). Sur la durée du PLH, environ 200 logements ont été financés en PLS. 155 sont des agréments PLS 
foyer, 50 concernent des PLS logements ordinaires.  
 
Parmi les logements financés en PLAI et PLUS, 130 relèvent du Programme de rénovation urbaine (10 %).  Ces logements 
participent à la reconstitution de l’offre de logements démolis dans le cadre des premiers PRU de Planoise et des Clairs-
Soleils. Les autres PLAI et PLUS ont été financés dans le cadre du financement de logements sociaux relevant du droit 
commun (1 155 logements) soit environ 165 logements financés en PLUS/ PLAI dans le cadre de procédures de droit 
commun par an.   

Sources: Données GBM, Logements agréés pour une opération sur 
des logements neufs, 2019, Traitements AUDAB 

 
Sources: Fichier de suivi des liquidations GBM, Traitements AUDAB 
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• La répartition spatiale des logements conventionnés dans le parc public  
La territorialisation des conventionnements a pour enjeu le rééquilibrage territorial de la distribution de l’offre sociale. Dans la version du 13 
juin 2008 du PLH, l’offre sociale devait être localisée au 2/3 sur la ville centre. 1/3 de la production devait être distribuée entre les communes des 
différentes typologies de l’armature du PLH. Dans sa version modifiée de janvier 2018, la nouvelle territorialisation fixe des besoins à environ 1274 
logements dont 768 logements conventionnés (soit 60 % sur la ville-centre) sur la durée du PLH.  
 
De 2013 à 2018, les logements conventionnés PLUS et PLAI se localisent dans 79 % des cas sur la ville-centre. Si les objectifs quantitatifs de 
conventionnement dans le parc social de l’EPCI sont à l’équilibre avec les besoins mentionnés dans le PLH, les objectifs de répartition 
géographique ne sont pas respectés. Les secteurs Saint-Vitois, Plateau, Nord et Dame-Blanche comptent très peu de logements conventionnés sur 
la période.  

 
 

Sources : Fichier de suivi des liquidations sur le 
logements conventionnés GBM, Traitements AUDAB 

 

 
 
 

 Logements 
conventionnés  

Poids des 
secteurs 

Besançon 1015 79 % 
Est 29 2 % 

Sud-Ouest 48 4 % 
Ouest 143 11 % 

Dame-Blanche 6 0 % 
Nord 26 2 % 

Plateau 8 1 % 
Saint-Vitois 10 1 % 


